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Le Mot de la Présidente 
 

Dépôt des plans d’effectifs 
du secteur général et de 
l’adaptation scolaire 
Le 15 mai prochain, l’employeur 
déposera le plan d’effectifs pour le 
secteur général. Les dispositions de la 
nouvelle convention collective seront 
en vigueur et déjà plusieurs personnes 
nous ont signalé leur rencontre avec la 
direction.  
Voici ce que prévoit la convention 
collective : 
Articles 7-3.09 et 7-3.19 
Lorsque le poste est transféré à 5 
kilomètres et plus de son lieu actuel ou 
ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ diminution du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
augmentation maximale de 10% du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ salariée 
peut conserver le poste tel que 
modifié. Dans ce cas la commission en 
informe le syndicat. 
Malgré ce qui précède, une personne 
salariée ne peut conserver un poste 
lorsque la modification du nombre 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ 
poste à temps partiel en un poste à 
temps complet. 
À défaut par la personne salariée de 
conserver le poste modifié, la 
commission procède à son abolition. 
Ce qu’il faut comprendre de ces 
nouvelles dispositions, c’est que vous 
avez le choix d’accepter la 
modification de votre poste ou de la 
refuser, mais que dans les 2 cas 
(augmentation ou diminution) la 
modification ne peut pas dépasser 
10%. 
Exemple : vous détenez un poste de 
30 heures et la direction vous propose 
une augmentation des heures, elle ne 
pourra pas augmenter de plus de 3 
heures pour un total de 33 heures. 
Dans les mêmes circonstances, la 
direction vous propose une 
diminution d’heures, le maximum de 
la diminution sera de 3 heures. 
Au-delà de 10%, elle aura 
l’obligation d’abolir votre 
poste. 
 

la diminution sera de 3 heures. Au-
delà de 10%, elle aura l’obligation 
d’abolir votre poste. 
Lettre de mise à pied, article 7-2.03 
Après consultation du syndicat, avant 
le 1

er
 mai de chaque année, la 

commission établit la durée 
approximative de chaque mise à pied 
temporaire, laquelle ne doit pas, sauf 
pour le personnel de cafétéria, 
excéder la période se situant entre le 
23 juin et le lendemain de la fête du 
travail. 
Dans le caǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ 
dans le secteur des services de garde, 
la période de mise à pied temporaire 
ne peut excéder la période se situant 
entre le 15 mai et la rentrée des 
élèves.  
 

Toutes les personnes qui possèdent un 
poste saisonnier (moins de 12 mois) 
devraient avoir reçu leur lettre de 
mise à pied. Cette année, nous avons 
remarqué que selon votre catégorie 
d’emploi, la date de mise à pied 
diffère. La très grande majorité des 
personnes techniciennes en éducation 
spécialisée (TES) ont été informées 
que la dernière journée de travail sera 
le 23 juin 2017, comme c’est un jour 
férié au calendrier scolaire, nous nous 
questionnons sur ces décisions. Les 
personnes travaillant dans les services 
de garde ont été informées que leur 
dernière journée de travail sera le 22 
juin 2017. Est-ce à dire que 
l’employeur réduira le nombre de 
jours fériés prévu à la convention pour 
ces travailleuses et ces travailleurs. 
C’est ce que nous saurons lors de la 
rencontre du comité de relations du 
travail du 15 mai prochain.  
Vacances 
Article 5-6.01 
Au cours de chaque année financière, 
une personne salariée a droit, suivant 
ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
financière précédente, à des vacances 
annuelles dont la durée est 
déterminée selon les dispositions de 5-
6.08 et 5-6.09. 
 

annuelles dont la durée est déterminée selon les 
dispositions de 5-6.08 et 5-6.09. 
Toute période de temps pendant laquelle la 
personne salariée a vu son traitement maintenu 
constitue du service actif. 
 
Toutes les personnes salariées qui possèdent un 
poste de plus de 15 heures ont droit à 20 jours 
de vacances. Exemple : je possède un poste de 
25 heures, j’ai 12 ans d’ancienneté, j’ai droit à 
20 jours de vacances qui me seront payées à la 
fin de mon année scolaire. Normalement, à 
compter du 26 juin jusqu’au 22 juillet 2017.  
 
 
 
 
 

Il est important de vous informer que 
présentement l’employeur a une interprétation 
différente de l’application de cet article de la 
convention collective. Nous avons soumis un 
grief à l’arbitrage et celle-ci s’est terminée le 20 
mars dernier. Nous sommes en attente de la 
décision de l’arbitre dans ce dossier majeur 
puisqu’il comporte également un volet sur le 
paiement des vacances sur les surcroîts 
temporaires de travail pour les personnes 
régulières. Dès que nous aurons la décision, 
nous vous en ferons connaître les résultats. 

 
Syndicalement 
 

Gisèle Dupuis 
Présidente 
SEPB-578 
 



  Le Militant Mai 2017  

Le syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau, section locale 578 Page 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Un avancement dõ®chelon vous est attribu®  

au 1er janvier OU au 1er juillet. Pour déterminer celui-ci,  

une p®riode dõau moins 9 mois doit °tre ®coul®e entre la  

date de votre entrée en service et une des deux dates  

pr®vues pour lõavancement dõ®chelon. 

La dur®e de s®jour dans un ®chelon est normalement dõune ann®e et  

chaque échelon correspond à une année dõexp®rience. 

(Article 6 -2.00 de la convention collective) 

Changement d’échelon 

 
Augmentation salariale 

 
 

Nous avons eu droit en date du 1
er

 avril 2017 à une augmentation de 1,75%.  

 

Voici qui a droit et comment est calculée cette augmentation :  
 

1. La majoration des taux et échelles est calculée sur la base du taux horaire. 

 

2. Toutefois, les clauses de la convention collective relatives aux personnes salariées hors taux ou 

hors échelle s’appliquent. 

 

3. Sont aussi considérées les heures rémunérées pour lesquelles la personne salariée reçoit des 

prestations de congé de maternité, de paternité ou d’adoption, des indemnités prévues aux 

congés parentaux, des prestations d’assurance salaire incluant celles versées par la CNESST, 

par l’IVACet par la SAAQ ainsi que celles versées par l’employeur dans les cas d’accidents du 

travail, s’il y a lieu. 
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Bahamas Leaks. Panama Papers. 

Offshore Leaks. Swiss Leaks. 

LuxLeaks. Quôont-ils en commun? Il 

sôagit dôune s®rie de fuites de donn®es qui 

dévoilent, en partie, le monde opaque des 

paradis fiscaux et de la fraude fiscale. Ces 

scandales financiers révèlent également 

lôampleur des co¾ts de lô®vasion fiscale 

pour la soci®t®. Côest pr¯s de 7 milliards 

de dollars par an dont se prive le 

gouvernement canadien. Côest r®voltant! 

Pourtant, des solutions existent. Mais les 

gouvernements ne font rien, ou si peu, 

pour régler le problème. 

Un scandale près de chez vous 

Lô®mission Enquête
1
 a étalé au grand jour 

le stratagème concocté par KPMG qui 

permettait à des clients riches de cacher 

leur fortune ¨ lô´le de Man (¨ un taux 

dôimposition nul) et de frauder le fisc 

canadien et québécois. Pire encore, 

lorsque KPMG et ses clients se sont fait 

pincer, lôAgence du revenu du Canada 

leur a accord® une amnistie: ils nôont pas 

fait lôobjet ni de p®nalit®s ni 

dôaccusations criminelles. Deux poids, 

deux mesures dans lôapplication des lois 

fiscales? De la complaisance envers les 

plus riches? 

Un cheval de bataille de la FTQ 

Alors que les gouvernements imposent 

des cures dôaust®rit®, la FTQ ne cesse 

dôenfoncer le clou de la lutte aux paradis 

fiscaux si ce nôest que pour trouver 

lôargent n®cessaire au financement de la 

transition juste, lô®ducation et la sant®. Le 

2 février dernier, le président de la FTQ, 

Daniel Boyer, a joint sa voix aux 

militants et militantes provenant de tous 

les milieux pour demander aux 

gouvernements de mettre fin aux paradis 

fiscaux, de récupérer les impôts dus et de 

serrer la vis aux fraudeurs en cravate et 

aux grandes firmes de professionnels 

comme KPMG. 

Aussi, la FTQ étudiera avec attention le 

rapport de la Commission des finances 

publiques portant sur «Le phénomène du 

recours aux paradis fiscaux» qui vient 

PARADIS FISCAUX : À  QUAND UNE VRAIE 

LUTTE GOUVERNEMENTAL E? 

 

Aussi, la FTQ étudiera avec attention le 

rapport de la Commission des finances 

publiques portant sur «Le phénomène du 

recours aux paradis fiscaux» qui vient 

dô°tre rendu public. D®j¨, un certain 

nombre de recommandations très 

intéressantes ont été dévoilées dans les 

médias; espérons que le gouvernement 

aura la volonté politique de les appliquer. 

Semaine mondiale dôaction contre les 

paradis fiscaux #StopParadisFiscaux 

Il y a an survenait le scandale des Panama 

Papers. Pour en marquer le premier 

anniversaire, soit le 3 avril 2016, des 

personnes participant au Forum social 

mondial de Montréal, en août dernier, ont 

convenu de tenir une semaine dôactions 

afin de d®noncer lôampleur de lô®vasion 

fiscale dans des paradis fiscaux tels que le 

Panama. Histoire de mettre la pression 

sur les gouvernements qui se font tirer 

lôoreilleé La FTQ a activement particip® 

aux activit®s de la Semaine qui sôest 

tenue du 1
er
 au 7 avril dernier. 

Mettons fin à lô¯re des paradis fiscaux 

Côest sous ce slogan quôOxfam-Québec 

invite la population à signer une pétition, 

laquelle précise que «chaque dollar perdu 

est une occasion ratée de lutter contre la 

pauvreté et les inégalités, ici comme 

Côest sous ce slogan quôOxfam-Québec 

invite la population à signer une pétition, 

laquelle précise que «chaque dollar perdu 

est une occasion ratée de lutter contre la 

pauvreté et les inégalités, ici comme 

ailleurs ». 

Renseignements: https://act.oxfam.org/qu

ebec/mettons-fin-a-l-eredes-paradis-

fiscaux. 

 

Échec aux paradis fiscaux 

Depuis quelques années déjà, plusieurs 

organisations du Qu®bec sôintéressant aux 

finances publiques ont été confrontées 

aux paradis fiscaux. Ces lieux occultes 

permettent aux plus riches de se défiler de 

lôobligation quôont tous les citoyens et 

citoyennes de payer leurs impôts. 

 

La FTQ, la plus grande centrale syndicale au 

Québec, représente plus de 600 000 

travailleurs et travailleuses. 

 

https://act.oxfam.org/quebec/mettons-fin-a-l-ere-des-paradis-fiscaux
https://act.oxfam.org/quebec/mettons-fin-a-l-ere-des-paradis-fiscaux
https://act.oxfam.org/quebec/mettons-fin-a-l-ere-des-paradis-fiscaux
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Nous vous rappelons que la convention collective prévoit 

le paiement de 20 jours de vacances pour les personnes 

salariées régulières, quel que soit le nombre d’heures de 

travail effectuées.  

En clair, votre relevé indiquait votre nombre d’heures de 

vacances à prendre  pour cet été et/ou lors de la 

prochaine semaine de relâche.  

Ce que prévoit la convention: 

Exemple: Je travaille 17 heures au service de garde, j’ai 

eu un ajout d’heures de 5 heures en septembre qui s’est 

poursuivi une partie de l’année scolaire. J’ai choisi de 

prendre 3 semaines, 1 semaine fin juin se poursuivant en  

juillet et la semaine de relâche de mars pour un total de 

20 jours. Le paiement de mes journées de vacances établi 

selon le nombre d’heures totales de mon horaire de 

travail (17 heures + 5 heures) débutera à la fin du mois de 

juin et se terminera la mi-juillet.  Par la suite, je 

compléterai avec des prestations d’assurance chômage 

jusqu’à mon retour au travail, soit : 2 semaines d’attente 

(sans revenu) et des prestations de 55 % de mon salaire 

total.  Si tout va bien je serai rappelé au travail la fin du 

mois d’août. L’employeur ne peut étaler le paiement de 

vos vacances de plus de 20 jours à moins que vous n’ayez 

17 ans et plus d’années de service. Nous vous invitons à 

communiquer avec vos représentants syndicaux si vous 

recevez le paiement de vos journées de vacances 

s’étalant sur plus de 20 jours ou 15 jours si vous avez 

choisi d’être en vacances à la semaine de relâche.  

 
 
 
 
 

 
 

Article 7-2.03 de votre convention 
 

Secteur général et  
Adaptation  scolaire  

 

!ÖÁÎÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÍÁÉ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȟ  ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ 
établit la durée approximative de chaque mise à pied 
temporaire, laquelle ne doit pas excéder la période se 
situant entre le 23 juin et le lendemain de la Fête du 
Travail.  
 

Service de garde 
 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÁÌÁÒÉïÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
secteur des services de garde, la période de mise à pied 
temporaire ne peut excéder la période se situant entre le 
15 mai et la rentrée des élèves.  
 

Surveillez bien le calendrier scolaire!  
Si votre direction est hors délai, il est important de 
contacter votre syndicat.  

579-721-7372 
sepb578@videotron.ca 

 
 

 

Mise à pied 

Temporaire 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.metalsartigan.com/nouvelles/metal-sartigan-vous-souhaite-de-bonnes-vacances-estivales/&ei=cyFjVcK_OIKKyATIjIGACg&bvm=bv.93990622,d.aWw&psig=AFQjCNHdpRsJGXH6PromWZHh-nFKG-y0-A&ust=1432646386571290
mailto:sepb578@videotron.ca
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LES MILITANTS SYNDIC AUX DE LA FTQ 

RENCONTRENT LES DÉPUTÉS 

DE LôASSEMBL£E NATIONALE POUR LES 

SENSIBILISER À LEURS DOSSIERS  
Plus d’une centaine de travailleurs et travailleuses de tous les 

secteurs d’activité et membres des syndicats affiliés à la 

Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) 

ont rencontré jeudi le 6 avril une quarantaine de députés de 

l’Assemblée nationale de toutes les allégeances politiques afin 

de les sensibiliser aux différentes campagnes que mène la FTQ. 
 

Tout au long de la journée, les militants et militantes ont 

échanger avec les députés sur les campagnes de hausse du 

salaire minimum à 15 $, d’interdiction de clauses de disparité 

de traitement et de la bonification du Régime de rentes du 

Québec. En exerçant leur citoyenneté en allant à la rencontre 

des élus, ils permettent à ces derniers de jouer pleinement leur 

rôle en établissant des contacts personnels avec les travailleurs 

et travailleuses de leur région. 
 

«Pour nos militants et militantes, il est important de prendre 

contact avec la classe politique afin de bien les informer sur les 

enjeux de ces grands dossiers. Ce sont des enjeux dont les 

résultats profiteront à toute la population du Québec, 

notamment aux personnes plus démunies de la société. Le 

Québec a besoin d’une classe politique à l’écoute de sa 

population», déclare le président de la FTQ, Daniel Boyer. 
 

«Cette initiative fait suite à des mois de travail et de 

sensibilisation au sein de la société civile québécoise. 

Maintenant, il est temps d’interpeler directement la classe 

politique à des enjeux qui feront du Québec une société plus 

juste, plus solidaire et plus démocratique», ajoute le secrétaire 

général de la FTQ, Serge Cadieux. 
 

¶ Hausse du salaire minimum à 15 $ l’heure : le salaire 

minimum actuel à 10,75 $ l’heure est insuffisant pour arriver à 

boucler un budget décent. 

¶  

¶ L’interdiction des clauses de disparité de traitement : les 

parlementaires ont maintenant la chance de stopper une 

discrimination qui touche principalement les jeunes travailleurs 

et travailleuses, ainsi que les travailleurs immigrants et 

travailleuses immigrantes. 

¶ Bonification du Régime de rentes du Québec : les travailleurs 

et travailleuses doivent pouvoir compter sur une sécurité 

financière décente à la retraite. Actuellement, seul le Québec a 

refusé de signer l’entente de Vancouver. Cela fait en sorte que 

nos futurs retraités auront moins à leur retraite que ceux du 

reste du Canada. Ils seront donc les plus pauvres du pays. 

¶  

«Cette journée de sensibilisation auprès de nos députés est une 

première et nous avons bien l’intention de la répéter. Il est 

important pour nos militants et militantes de pouvoir dialoguer 

avec les élus», concluent les leaders syndicaux. 

Vous pouvez consulter les notes d’information de la FTQ sur ces 

dossiers sur à ftq.qc.ca/centre-documentation. 

La FTQ, la plus grande centrale syndicale au Québec, 

¶ L’interdiction des clauses de disparité de traitement : les 

parlementaires ont maintenant la chance de stopper une 

discrimination qui touche principalement les jeunes travailleurs 

et travailleuses, ainsi que les travailleurs immigrants et 

travailleuses immigrantes. 

¶ Bonification du Régime de rentes du Québec : les travailleurs 

et travailleuses doivent pouvoir compter sur une sécurité 

financière décente à la retraite. Actuellement, seul le Québec a 

refusé de signer l’entente de Vancouver. Cela fait en sorte que 

nos futurs retraités auront moins à leur retraite que ceux du 

reste du Canada. Ils seront donc les plus pauvres du pays. 

¶  

«Cette journée de sensibilisation auprès de nos députés est une 

première et nous avons bien l’intention de la répéter. Il est 

important pour nos militants et militantes de pouvoir dialoguer 

avec les élus», concluent les leaders syndicaux. 

Vous pouvez consulter les notes d’information de la FTQ sur ces 

dossiers sur à ftq.qc.ca/centre-documentation. 

 

 

 

 

La FTQ, la plus grande centrale syndicale au Québec, 

représente plus de 600 000 travailleurs et travailleuses. 

 

http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/Note-Minimum15_2017-03-29_FINAL.pdf
http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/Note-CDT_2017-03-31_FINAL.pdf
http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/Note-RRQ_2017-03-30_FINAL.pdf
http://ftq.qc.ca/centre-documentation/
http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/Note-CDT_2017-03-31_FINAL.pdf
http://ftq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/Note-RRQ_2017-03-30_FINAL.pdf
http://ftq.qc.ca/centre-documentation/
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Pour faire suite à une résolution adoptée lors de son dernier congrès, le SEPB-Québec a tenu le vendredi 31 

mars 2017, à l’hôtel Bonaventure de Montréal, son tout premier Conseil québécois. La rencontre, qui dure 

toute la journée, se veut un lieu d’échanges entre toutes les sections locales du Québec. D’ailleurs, des 

personnes dirigeantes de chacune des sections locales sont venues nous faire rapport sur les réalités et les défis 

que leurs membres rencontrent dans leurs milieux de travail respectifs. 

 

Le thème qui a été choisi pour cette journée est « Ensemble dans la diversité ». Il est fort approprié, car ils ont 

procédé à l’élection de quatre personnes afin de nous représenter au Conseil canadien équité de notre syndicat 

national, le SEPB/COPE. Ce conseil innovateur réunira des personnes venant de différents groupes en 

recherche d’équité soit : personnes en situation de handicap, personnes racisées, autochtones, LGBTQI et 

jeunes. Le Conseil canadien équité fera par la suite des recommandations à l’exécutif national. Celles-ci seront 

débattues lors de la conférence de mi-mandat et du prochain congrès. De plus, nous avons pu compter sur la 

participation de Mme Manon Massé, députée de Québec Solidaire et M
e
 Pierre Gingras, expert en droit de la 

personne et ancien responsable juridique pour le SEPB/COPE. 

 

La journée s’est terminé sur les élections visant à pourvoir officiellement certains des postes laissés vacants au 

comité exécutif du SEPB-Québec. 

 

Conseil québécois 2017 
Ensemble dans la diversité 
 

http://sepb.qc.ca/conseil-quebecois-2017/
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R®agissant ¨ lôannonce du gouvernement 

sur la hausse du salaire minimum, la 

Fédération des travailleurs et 

travailleuses du Québec (FTQ) constate 

que le vaste mouvement en faveur du 

salaire minimum ¨ 15 $ lôheure a forc® le 

gouvernement à bouger, mais juge du 

même souffle que la hausse annoncée de 

0,50 $ lôheure pour 2017 nôest pas ¨ la 

hauteur et invite le gouvernement à se 

doter dôun r®el plan dôaction pour sortir 

les travailleuses et travailleurs bas 

salariés de la pauvreté. 

«La campagne que nous avons lancée en 

mai dernier a permis non seulement de 

susciter le débat dans la société, mais a 

aussi pris lôampleur dôun vaste 

mouvement que nous comptons bien 

poursuivre tant quôil nôy aura pas un 

salaire minimum décent au Québec», 

affirme le président de la FTQ, Daniel 

Boyer. 

Rappelons que, dans le cadre de sa 

campagne Minimum 15 $ (site Web :  

minimum15.quebec), la FTQ propose 

un plan de hausse de  0,70$ par 

ann®e pour atteindre 15$ lôheure 

le plus rapidement possible sur un 

horizon de 6 ans. 

Hausse du salaire minimum: Lôampleur du mouvement 

force le gouvernement ¨ bougeré trop peu! 
 

Cette revendication sôappuie sur 

différentes données. Notamment, on 

sait quôen dollars constants, le 

salaire minimum de 2016 équivaut 

environ à celui de la fin des années 

1970 alors que, durant la même 

période, la richesse collective du 

Québec a crû considérablement. 

La FTQ remet également en 

question la formule utilisée par le 

gouvernement du Québec qui fixe 

le salaire minimum en fonction du 

salaire horaire moyen. 

La FTQ remet également en 

question la formule utilisée par le 

gouvernement du Québec qui fixe 

le salaire minimum en fonction du 

salaire horaire moyen. 

Le gouvernement amène la cible de 47% à 

50% du salaire moyen, mais cela nôaura pas 

pour effet de sortir les bas salariés de la 

pauvreté. «Notre lutte pour le salaire 

minimum est une lutte sociale que nous 

menons au b®n®fice de lôensemble de la 

société québécoise et dans le but de 

rehausser le pouvoir dôachat et la qualit® de 

vie des bas salariés. Parce que nous jugeons 

inacceptable quôen 2016, des hommes et 

des femmes travaillant à temps plein 

nôarrivent pas ¨ se sortir de la pauvret®è, 

déclare Daniel Boyer. 

La FTQ entend poursuivre sa campagne en 

faveur dôun salaire minimum d®cent pour 

toutes et tous. 

La FTQ, la plus grande centrale syndicale 

au Québec, représente plus de 600 000 

travailleurs et travailleuses. 

 Source: Sepb Québec 

http://minimum15.quebec/
http://sepb.qc.ca/hausse-du-salaire-minimum-lampleur-du-mouvement-force-le-gouvernement-a-bouger-trop-peu/
http://sepb.qc.ca/hausse-du-salaire-minimum-lampleur-du-mouvement-force-le-gouvernement-a-bouger-trop-peu/
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Accès (l’) Centre d’intervention de crise 450 679-8689 90 boul. Sainte-Foy, bureau 200, Longueuil, QC J4J 1W4 

ACEF  de la Rive-Sud Coopérative d’économie familiale 450-677-6394 210 Ch. Chambly, Longueuil, QC J4H 3Y2 acefest@consommateur.qc.ca 

Programmes d’aide aux  

membres  
Problème de jeux compulsif 450 442-0350 

1005-B, boul. Curé Poirier Ouest, Longueuil, QC J4K 2E2 

ladelivrancecentreintervention@hotmail.com 

Avocat, Alain Dubois Criminaliste (Privé) 450 646-2613 45, Pl. Charles-Lemoyne, bureau 97, Longueuil, QC J4K 5G5 

Carrefour le Moutier 
Détresse psychologique  
www.carrefourmoutier.org 

450 679-7111 

450 679-7435 

Édifice Port de mer, 99, pl. Charles-Lemoyne, bur.105, Longueuil, QC 

J4K 4Y9   info@carrefourmoutier.org 

Centre de référence du Grand 

Montréal 

Service téléphonique d’information et 

de référence 
514-527-1375 www.info-reference.qc.ca 

Centre de services 
psychologiques de l’UQAM 

Services à prix modiques 514-987-0253 www.psycho.uqam.ca/centre-de-service-psychologique.html 

Centre Dollard-Cormier 
Institut universitaire sur les 

dépendances 
514-385-1232 dependancemontreal.ca/actualites 

Centre L.A.V.I.E Services de psychologue 450 678-9494 
5133 ch Chambly, Bur 100, St-Hubert, J3Y 3N2 
www.ourbis.ca/fr/b/QC/Saint-Hubert/Centre-LA-VIE/163176.html 

Clinique juridique UQAM Service gratuit/Avocat/Notaire 514-987-6760 

320, rue Ste-Catherine E. Pavillon J.A DeSève (DS) DS-3255 Montréal 

(QC) H2X 1L7 www.cliniquejuridique.uqam.ca 

cliniquejuridique@uqam.ca 

Clinique santé 
Sans rendez-vous 

Avec code postal, âge, le système 
propose rendez-vous dans région 

1-866-943-9480 
www.bonjour-sante.cale service téléphonique permet aussi de réserver 
une plage horaire 15 $ 

CLSC wpp01.msss.gouv. qc.ca  Avec code postal, CLSC couvrant territoire s’affiche  

Collectif psychothérapie   450 465-1666 158 rue Charron, LeMoyne, QC J4R 2K7 

Deuil Secours Répondeur en tout temps 514-389-1784 1615 av. Émile Journault, Montréal, QC H2M 2G3 

Éduc-alcool 
Information en matière de 

consommation d’alcool 

514 875-7454 
1 888 

ALCOOL1  

606, rue Cathcart, Bureau 1000 Montréal, QC H3B 1K9 

info@educalcool.qc.ca www.educalcool.qc.ca 

Entraide pour hommes Violence familiale milieu de travail 450 672-6461 300 boul. Churchill Bur 100, Greenfield Park, QC J4V 2N2 

Fondation Émergence Organisme contre l’homophobie 514-866-6788 www.emergence.qc.ca 

Gai écoute Écoute téléphonique  1-888-505-1010 www.gai-ecoute.qc.ca 

Groupe sur le deuil Centre communautaire 514-524-3561 
Centre Saint-Pierre, 1212, Panet, 4e,  

Montréal, QC H2L 2Y7 csp@centrestpierre.org 

Inform’elle 
Information droit de la famille  

(pour femme) 

450-443-8221 

1-877-443-8221 

3757 rue Mackay, Saint-Hubert, QC J4T 2P6 

www.informelle.osbl.ca 

Infos santé mentale 
Anxiété, dépression, schizophrénie, 

etc. 
514 761-6131 

Institut universitaire santé mentale Douglas, 6875, LaSalle, Montréal, 

QC H4H 1R3 info@douglas.qc.ca 

La maison d’Hérelle VIH/sida  514-844-4874 www.maisondherelle.org 

Lamoureux, Morin, Lamoureux 

Avocats 

Criminel et relations de travail 

(Privé) 
450 670-3663 

1909 ch Chambly, Longueuil, QC J4J 3Y1 

info@lamoureux-morin.com 

Le Virage 
Centre réadaptation en dépendance 
Alcoolisme, toxicomanie, jeux 

450 443-2100  
450 651-3113 

5110 boul. Cousineau, Saint-Hubert, QC J3Y 7G5 
1525, rue Joliette, Longueuil, QC J4K 4W4   

Maison Monbourquette 
Soutien aux personnes vivant un deuil 

par décès 

  514-523-3596 

  1-888-533-3845 

150, rue de l’Épée, Outremont, QC H2V 3T2 

http://www.maisonmonbourquette.com 

Maison sous les arbres Centre prévention du suicide   450 691-8882 2 boul. Anjou, Châteauguay, QC J6K 1B7 

Parlonsdrogue.com Information variée pour jeunes   www.parlonsdrogue.com 

Pavillon nouveau point de vue Dépendance alcool, drogues…   450-887-2392 Aqcid.com/fr/organismes/85-pavillons-du-nouveau-point-de-vue 

Pro-gam Centre intervention famille    514-270-8462 1453 rue Beaubien E, Montréal, QC H2G 3C6 info@pro-gam.ca 

Psychologue Manon Rochefort,   450 656-6524 5100 boul. Cousineau, St-Hubert, Bur 300-J3Y 7G5 

Psychologue-sexo-pédophilie Sébastien Turgeon    450 442-9531 1752, boul. Marie-Victorin, Longueuil, QC J4G 1A5 

SOS violence conjugale    514 873-9010 sos@sosviolenceconjugale.ca 

Suicide-Action Montréal Centre communautaire Service 24 h   514 723-4000 www.suicideactionmontreal.org 

Tel-Aide Service d’écoute téléphonique    514 935-1101 C.P. 205, suc H, Montréal, QC H3G 2K7 info@telaide.org 

Tel jeune Montréal 24 h-7 jours — gratuit  
514 288-1444 

514 288-2266 

C.P. 186, suc. place d’Armes, Montréal, QC H2Y 3G7 

info@teljeunes.com      Texto*: 514-600-1002 

Toxquebec.com Dépendances, Forums de discussion 514 288-2611 www.toxquebec.com 

188-340-3324 

mailto:info@carrefourmoutier.org
http://www.info-reference.qc.ca/
http://www.psycho.uqam.ca/centre-de-service-psychologique.html
http://www.centredollardcormier.qc.ca/
http://www.cliniquejuridique.uqam.ca/
mailto:cliniquejuridique@uqam.ca
http://www.bonjour-sante.ca/
mailto:info@educalcool.qc.ca
http://www.educalcool.qc.ca/
file:///F:/Julie/Desktop/Syndicat/Journal/www.emergence.qc.ca
file:///F:/Julie/Desktop/Syndicat/Journal/www.gai-ecoute.qc.ca
mailto:csp@centrestpierre.org
http://www.informelle.osbl.ca/
http://www.maisondherelle.org/
http://www.maisonmonbourquette.com/
http://www.parlonsdrogue.com/
mailto:info@teljeunes.com
http://teljeunes.com/notes-legales/texto
http://www.toxquebec.com/
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Présidence  Dupuis, Gisèle  

1re
 
Vice-présidence  Labonté, Jean-François sepb578@videotron.ca 

2
e
 Vice-présidence (CSST) Labonté, Jacques csst578@sepb.qc.ca 

Trésorier  Boulet, Laurier  

Secrétariat  Thérriault, Danielle  

Direction (Recrutement des délégués) Bruneau, Jocelyne  

Direction  (Grief) Ethier, Marie-Claude grief578@sepb.qc.ca 

Direction (Déléguée sociale)  et Comité 

action social et politique  
Éloïse Bourdages 

 

Direction  Lavoie, Stephanie  

Direction (Information)  Archambault, Nathalie  

Directrice Harcèlement psychologique  Duchesne, Sonia  

Personnes nommées par le Conseil  

des déléguées 

Landry, Caroline Responsable de lõinformation 

Duchesne, Diane  

Personnes vérificatrices  

Aubry, Isabelle   

Bénard, France  

Laplante, Nicolas  

Conseillère syndicale  Cirino, Maria  

 

 

P

o

Visitez notre site : www.sepb.qc.ca 
Cliquez dans nos sections locales et allez dans section local 578 

Facebook : https://www.facebook.com/Sepb-578-483858275108845/ 
 

 

SEPB-578 

1180, rue Saint -Édouard  

Longueuil, J4K 1T2 

Téléphone : (579) 721 -7372 

Télécopieur : (579) 721 -7377 

Courriel : sepb578@videotron.ca  

http://www.sepb.qc.ca/
https://www.facebook.com/Sepb-578-483858275108845/

